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la famille royale. Bruxelles, imprimerie et lithographie Cogie-Ger-
mon, 1889. En francais et en flamand.

Perche e corne si fa il Soldato. Livre pour le solclat italien, par
Feiice Mariani, major d'artillerie. Pavie 1889. Successeurs Bizzoni.
1 vol. in-8, de 326 pages. Prix: 2 francs.

Essais de critique militaire, par G. G. 2e ödition. Paris, librairie
de La nouvelle Revue, 1890. 1 vol. in-8 de 324 piges, avec tableaux
et cartes. Prix : 10 trancs.

Reglement sur l'administration et la comptabilite des corps de
troupes. Decret du 14 janvier 1889. 2e ödition, annotee et mise ä jour
jusqu'en janvier 1890. Paris 1890. Charles Lavauzelle, öditeur. 1 vol.
in-8 de 432 pages. Prix: 2 fr. 50.

Alfred Ducjuet. — Guerre de 1870-1871. Paris, le 4 septembre et
Chätillon; 2 septembre — 19 septembre, avec quatre cartes des
opörations militaires. Paris 1890. — G. Cbarpentier et Cie, öditeurs. 1

vol. in-12, de 353 pages. Prix 3 fr. 50.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le nouveau fusil suisse. — Une personne compötente fait, dans
la Gazette nationale, la comparaison du nouveau fusil suisse et du
fusil allemand ä petit calibre. Voici selon lui les avantages que
prösente notre arme : le fonetionnement du magasin peut ötre suspendu
trös facilement, ce qui permet, ä un moment donnö, d'en öpargner
le contenu en munitions, tandis que le fusil allemand est, comme
nous l'avons dit, exclusivement. ä repötition, de sorte qu'au moment
critique rien n'empechera le soldat allemand de preeipiter son feu et
de gaspiller sa munition. II est difficile, avec le fusil allemand, de

charger par cartouches isolees, tandis qu'avec Tarme suisse, on peut
aussi bien charger ä coups isoles que par paquets entiers. Sous le

rapport de la vitesse du tir, notre arme est encore superieure, parce
qu'il n'y a qu'un mouvement rectiligne ä faire pour ouvrir et fermer;
de plus l'enveloppe en bois qui entoure le canon protege mieux la
main du tireur, lorsque le canon est echauffe, et enfin la precision
de notre arme n'a öte atteinte encore par aucune autre.

(Nouvelliste vaudoisj.

Fonds de reserve. — II y a cleux ans environ que M. Cramer-Frey,
conseiller national, invitait le Conseil federal .et le departement föderal

des finances ä constituer en especes un fonds de reserve, en cas
cie guerre, de dix millions. On a retenu dans ce but Targent rentrant
et trois millions de l'emprunt föderal de vingt-cinq millions, si bien

que ce fonds est actuellement de neuf millions, et que bientöt il
atteindra la somme de dix millions, tout en or.
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La Feuille fedörale du lor mars publie le Reglement concernant la
comptabilitö de la justice militaire, du 12 fevrier 1890.

Les principales dispositions de ce reglement sont les suivantes :

La comptabilitö des tribunaux militaires federaux incombe aux
greffiers de ces tribunaux. Les greffiers sont responsables de cette
comptabilite vis-ä-vis du commissariat des guerres central.

Pour chaque cas d'instruction penale, il doit ötre etabli un compte
special. Celui-ci doit ötre transmis au commissariat des guerres central

dans les quinze jours des cloture de Taffaire.
Quant aux vacations et indemnites, elles sont döterminees, pour

les personnes qui prennent part en uniforme aux Operations de la
justice militaire (y compris les temoins en service au moment oü
sont commis les delits), par les prescriptions du reglement
d'administration concernant la solde, les indemnites de route et l'entretien.
Les militaires en service, etrangers au corps de justice mais appeles
ä prendre part aux Operations touchent leur solde du corps auquel
ils appartiennent.

En outre lorsque les debats durent plus de dix heures, on comptera

un jour de solde en plus, et si le voyage ne peut etre fait, aller
et retour en un seul jour, chaque nuit donnera droit ä une indemnitö
de fr. 1.50.

Les membres d'un tribunal qui sont sous-officiers ou soldats
regoivent un Supplement quotidien de solde, qui est de 1 fr. pour les
secretaires d'ötat-major (avec le gracle d'adjudant sous-officiers), de
2 fr. pour les adjudants sous-officiers et de fr. 2.50 pour les autres
sous-officiers et pour les soldats.

Le döfenseur militaire de grade införieur ä celui d'auditeur, et le
defenseur civil reeoivent la solde d'auditeur.

Les tömoins non convoques militairement touchent une vacation
journaliere de 1 ä 4 fr. fixee par le grand-juge, plus Tindemnite de
route.

Les experts touchent une vacation de 10 ä 30 fr., les interprötes
de 5 ä 10 fr. par jour. Le grand-juge prend celles des copistes,
huissiers, gardiens, etc., non militaires.

L'inculpö en service militaire a droit ä sa solde jusqu'au jour de
la signification de l'acte d'aecusation; eile lui est toutefois retenue
jusqu'ä decision prise sur la mise en accusation; celle-ci est-elle

prononcee, la solde est versee ä la caisse du tribunal ä laquelle
incombe l'entretien de l'accusö mis en prison. Cet entretien incombe
egalement ä la caisse du tribunal lorsqu'il s'agit d'un aecuse non en
service militaire.

L'accusö est-il condamnö, il supporte les frais d'entretien et
rembourse les avances faites par la caisse. Est-il acquitte, ces frais sont
Supportes par la Confederation. Enfln, outre Tacquittement, une
indemnitö lui est-elle allouee, la caisse federale doit la payer.



REVUE MILITAIRE SUISSE 141

Toutes les peines prononcöes par un tribunal militaire sont executees

aux frais de la Confederation. Celle-ci bonilie 1 fr. d'entretien
au canton dans lequel est executee la peine d'emprisonnement et de
reclusion.

Le röglement du 12 fevrier 1890 est entrö immediatement en
vigueur.

Les ecoles militaires de 1890 ont commencö de toutes parts. En
ce qui concerne la Suisse romande:

Infanterie. Place d'armes de "Wallenstadt, du 5 mars au 3 avril:
Ecole de tir pour officiers. 55 officiers ont ötö commandes, savoir:

Canton de Berne 6 officiers
» Friboqrg 4 »

» Geneve 6 »

» Neuchätel, 8 »

» Valais 5 »

» Vaud 21 »

En outre, les cantons suisses-allemands de Bäle-Campagne, Argovie,

Saint-Gall et Zurich, ainsi que le canton du Tessin ont envoyö
chacun un officier.

Ire division, place d'arme de Lausanne, du 21 föviier au 22 mars,
öcole de lir pour aspirants sous-officiers, envoyös par les cantons
de Geneve, Valais et Vaud. Effectif 188 hommes, soit un oflicier
quartier-maitre, 7 sous-officiers et 180 soldats.

IIC division, place d'armes de Colombier, du 21 fevrier au 22 mars,
öcole de tir pour aspirants sous-officiers, envoyes par les cantons de
Berne, Fribourg, Geneve et Neuchätel.

Artillerie. Place d'armes de Thoune, du 25 fevrier au 2 avril,
öcole de sous-officiers d'artillerie de campagne et de position, du
train d'armee et artificiers. Effectif 162 hommes, tous de langue
francaise, savoir: 8 officiers, 1 sous-officier et 153 appointös.

Cavalerie. La Suisse romande a envoye quelques sous-officiers ä

Zurich, pour le cours de cadres qui dure du 28 fövrier au 12 avril.
En outre, ä Aarau, a lieu Töcole des recrues des escadrons 1 ä 6

et des recrues bernoises de langue francaise de l'escadron 7. Cette
öcole commencee le 22 fevrier durera jusqu'au 24 avril.

Nominations et mutations :

M. le colonel Pfyffer a ötö remplace :

Au commandement de la VIII« division par M. le colonel Wieland;
A la töte du bureau federal d'ötat-major par M. le colonel Keller.
M. le colonel Wieland remplacera egalement M. le colonel Pfyffer

ä la direction des manoeuvres de la I« et 11° divisions l'automne
prochain.

M. Frangois Giger, ä Berne, capitaine dans les troupes d'administration,

est promu au grade de major.
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Nenchätel. — La Sociötö des Armes-Röunies aura son grand tir
les 8, 9 et lo juin, soit des le second dimanche de juin.

II comprendra un concours de delegations et un concours de
sections. Pour ce dernier, le comite a adoptö le plan du concours de
sections au Tir federal ce Frauenfeld, avec cette difference que les
sections de 10 membres seront admises.

Fribourg. — La Societe des carabiniers de la ville de Fribourg
a eu le dimanche 2 mars sa röunion annuelle d'hiver. Elle a compose

son comite comme suit: President: M. Pierre Kolly; vice-president

: M. Gustave Vicarino; assesseurs: M. Jean Schoch et
Joseph Cosandey ; secretaire-caissier : M. Sattler.

La Sociötö a decide en principe de se faire representer par deux
delegues ä Tassemblee generale de Berthoud et eile a vote un don
d'honneur de 200 fr. pour le tir fedöral de Frauenfeld. Une reeeption
modeste sera pröparöe ä la gare pour le passage de la banniere
föderale: on espere obtenir des canons du Conseil d'Etat et du vin
d'honneur de la ville.

La Societe compte 100 et quelques membres, dont 30 ä 40 actifs.

Geneve. — Le grand concours international de tir aux armes de

guerre organisö par la Sociötö de « TArquebuse » aura lieu, cette
annöe, les 14, 15 et 16 juin, ä Genöve.

Tand. — M. le capitaine J. Ney, ä Lausanne, a öte nomme adjudant

du 9« bataillon de landwehr.
M. le capitaine de carabiniers Jean Kohler, ä Lausanne, est

commandö en qualite de l«r adjudant de la Ire division.
M. le lieutenant d'infanterie Georges Gaulis, ä Lausanne, est

ögalement designe aux fonctions d'adjudant de la lre brigade, et M. le
lieutenant de carabiniers Decollogny, k Apples, k celles d'adjudant
du 1er regiment.

— Le comitö central de la Societe cantonale des carabiniers vaudois

s'est röuni k Morges, et a admis la demande du comite de Morges

tendant k celöbrer dans cette ville le tir cantonal vaudois de 1891.
Le comite cantonal, dans cette meme seance, a en outre decide :

1. D'ötudier la revision des Statuts de la Societe.
2. De verser un prix de 500 francs pour le tir federal de Frauenfeld.
3. De donner une Subvention de 80 francs pour la reconstruetion

du monument de Guillaume-Tell h Altorf.

France. — Une döcision ministerielle, en date du 15 fevrier 1890,
indique les conditions dans lesquelles se feront, cette annöe, les
manoeuvres d'automne.

Manceuvres de corps d'armöe. — Les 1er et 2« corps manoeuvrent
Tun contre l'autre sous la haute direction du gönerai Billot. Duröe
totale, y compris le temps nöcessaire pour la concentration et la
dislocation, 20 jours.

Manceuvres de division. — Pour les 4«, 5e, 76, 9°, 10°, 11°, 13«, 16«,
17« et 18* corps. Duröe, 15 jours. Par exception, le 18« corps dispo-
sera de 20 jours, afin de pouvoir rapprocher ses deux divisions pour
des manceuvres combinees.

Les deux divisions du 4« corps opereront leur changement de
garnison ä l'öpoque des manoeuvres.
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La 9e division (Paris) ne manoeuvrera pas. Les troupes du 13e

corps dötachöes k Lyon feront des exercices particuliers, avant les
manceuvres dn 14« corps.

Manceuvres de brigade. — Pour les 3« 6°, 8% 12e et 14e corps.
Duröe, 13 jours, aller et retour compris.

Les 11 et 12« brigades (Paris), ne manoeuvreront pas.
Le 15° corps, qui fera des exercices speciaux dans les Alpes,

n'exöcutera pas de manoeuvres d'automne.
Manoeuvres de cavalerie. — La 5e et la 3« divisions seront simultanement

röunies au camp de Chälons pour y executer des manoeuvres
de division d'une duröe de 12 jours, y compris l'exöcution prealable
des övolutions de brigade. Ces manoeuvres auront lieu sous la haute
direction du general de division, president du comite de cavalerie,
du 1er au 12 septembre. Dans la 3e division la 2« brigade de cuirassiers

(Niort-Angers) sera remplacee par la brigade de cuirassiers de
la lre division. Les 3 batteries ä cheval de la 5" division marcheront
avec leur division. Les 2 batteries ä cheval de Chälons et la 12e
batterie du 31° marcheront avec la 3« division.

Les brigades de cavalerie qui n'iront pas au camp de Chälons
exöcuteront des evolutions de brigade d'une duröe de huit jours, non
compris Taller et le retour. Toutes les brigades de cavalerie de corps
d'armee, ä l'exception de la 3e et de la 15°, prendront ensuite part
aux manoeuvres de leur corps d'armee.

Au 2e corps sera attribuöe une division provisoire de cavalerie
commandee par le general de division, inspecteur permanent ä
Compiögne.

Cette division sera composee de la 2« et de la 3« brigade de corps
(Compiögne, Abbeville-Rouen, Evreux), et de la 4« brigade de
dragons (Sedan).

Les brigades d'infanterie du 3e corps ne recevront chaeune, pour
les manoeuvres, qu'un peloton de cavalerie forme par les 5«
escadrons de la brigade de corps.

La 2° brigade de cuirassiers (Niort-Angers), prendra part aux
manoeuvres des divisions du 9« corps.

La brigade du 15« corps ne fera que des evolutions de brigade.

— Voici le texte du nouveau projet de loi sur le service d'etat-
major dont s'occupent actuellement les Chambres :

Article unique. — Les articles 4, 5 et 9 de la loi du 20 mars 1880
sur le service d'etat-major sont modifiös ainsi qu'il suit :

« Art. 4. — Les officiers sortant de Töcole supörieure de guerre
et qui ont obtenu le brevet d'etat-major sont immödiatement appeles
k faire, dans un ötat-major, un stage de deux ans, k la suite duquel
ils peuvent, suivant les besoins du service et les propositions dont
ils sont Tobjet, soit etre mis hors cadres pour etre maintenus dans
ce service, soit etre rendus jusqu'ä nouvel ordre k leur arme.

Au concours de ces deux annees de stage, ils aecomplissent dans
les armes aures que leur arme d'origine, un service de troupe dont
Tepoque et la duröe sont döterminees par le ministre.

Les capitaines, les commandants et les colonels brevetes d'ötat-
major sont respectivement appeles k exercer dans leur arme d'origine

un commandement effectif de troupe, correspondant k leur
grade pendant nne duröe de deux ans au moins.
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» Sont dispenses de cette Obligation les officiers qui ont exerce ce
commandement avant Tobtention du brevet, ainsi que les colonels
qui, comme lieutenants-colonels, ont commande pendant deux ans
un regiment.

» Les dispositions du prösent article ne sont pas applicables en
temps de guerre.

» Art. 15. — Sur le pied de paix, le nombre des officiers employös
dans le service d'ötat-major ne depasse pas 640, savoir :

Colonels, 30. Lieutenants-colonels, 40. Commandants, 170.
Capitaines, 400.

Ces officiers sont places hors cadres, mais continuent d'apparte •

nir ä leur arme respective et d'y coneourir pour Tavancement.
» Le nombre des officiers k mettre hors cadres dans chaque arme

est fixe periodiquement par le ministre, proportionnellement au
nombre des officiers brevetes de Tarme.

» Art. 9. — Le personnel des bureaux d'ötat-major comprend au
maximum :

5 archivistes principaux de lr« classe, 35 archivistes principaux
de 2e classe, 40 archivistes de lre classe, 45 archivistes de 2« classe,
55 archivistes de 3« classe, total 180.

» Ces archivistes sont charges, sous les ordres des officiers d'etat-
major, du service des bureaux et de la conservation des archives.

» Ils forment un corps ayant une hiörarchie propre, sans assimila-
tion avec les grades de Tarmöe.

» Les dispositions de la loi au 19 mai 1834 leur sont applicables.
» Le recrutement et l'organisation de ce cadre sont reglös par ce

decret. »

Portugal. — L'incident anglo-portugais a passe au second plan
dans les pröoecupations politiques du moment. Neanmoins les
sympathies qui, de toutes parts se sont manifestöes avec tant d'ölan en
faveur du peuple portngais, n'en subsistent pas moins profondement.
Aux yeux de tous, Tultimatum du gouvernement anglais a constituö
une nouvelle insulte au droit des nations civilisees ; c'est Tabus de
la force ä l'ögard d'un plus faible, et les protestations d'humanita-
risme de la presse britannique ne trompent plus personne. Entre
la conduite arrogante de la grande puissance maritime et Tattitude
ferme et digne du Portugal declarant ne cöder qu'a la force et reserver

la question de droit, l'opinion publique en Europe ne pouvait
hösiter: Son verdict a öte unanime. Cette nouvelle page que l'Angleterre

a ajoutee k son histoire, n'est point un titre de gloire ni pour
eile, ni pour la civilisation.

Suede. — On signale Tapparition d'une poudre sans fumöe, dite
poudre Rosersberg, que l'on appliquerait tout d'abord aux canons de
24 cent. de la marine (döfense des cötes). Cette poudre ne donne en
effet qu'une vapeur transparente et un rösidu insignifiant. On compte
sur une augmentation de 33 °/o de la vitesse initiale, avec une
augmentation de 5% seulement dans la pression au fond de Täme de la
piece.

Russie. — Le tsar, sur la proposition du ministre de la guerre, a

approuve l'achevement du chemin de fer de l'Asie centrale et son
raecordement avec la ligne transcaucasienne. La direction des
travaux, qui doivent commencer, au plus tard, le premier mai prochain,
a öte confiöe au lieutenant-general Annenkof.
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